
COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°2 DU 21 FEVRIER 2013 
PAGE 1 

 
 
 

121 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°2 DU 21 FEVRIER 2013 
PAGE 2 

 
SEANCE N°2 DU 21 FEVRIER 2013 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un février deux mille treize, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 12 février 2013 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, 
Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, Jean-

Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Nicole BERNARD-BERNARDET a été élue secrétaire de séance. 

 
 

DEL_02012013.  
Objet : Projet d'adduction d'eau potable : alimentation du hameau du 
Pont du Var.  
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 
proposition de la commission de l’eau, et conformément aux 
prescriptions du schéma général de l’eau, d’alimenter le hameau du 

Pont du Var depuis la Bottière et de mettre hors service l’alimentation 
actuelle depuis le hameau du Marais. Cette canalisation est obsolète 
et en plastique. 
 
Une estimation du montant des travaux a été réalisée avec les 
dispositions envisagées suivantes : 

- Renforcement du réseau du Pont du Var depuis la Bottière par une 
canalisation de diam 100 mm. 
- Suppression du réseau existant depuis le Marais. 
- Installation d’une chambre de vannes et déplacement d’un poteau 
incendie au lieu-dit Grospierre. 
 

Le coût estimatif de ce projet se décompose de la manière suivante :  
 
Renforcement La Bottière – Pont du Var 73.346,00 € 
Suppression réseau du Marais  7.687,00 € 
Travaux secteur Grospierre 29.480,50 € 

Total travaux H.T.  110.513,50 € 

Divers et honoraires  5.651,10 € 

Total général H.T. 116.164,60 € 

Total dépenses prévisionnelles TTC 137.825,25 € 
 
Ces travaux feront l’objet d’un marché à procédure formalisée dans les 

conditions fixées par les lois, règlements et circulaires en vigueur. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE les travaux proposés conformément aux descriptifs 
techniques et financiers présentés ; 
- DECIDE l’exécution des travaux ; 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  10  
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents concernant 
ce projet. 
 
 
 

 
 

 

 
DEL_02022013. 
Objet : Rénovation du toit de la Maison de la Pomme : fonds de 
concours à la Communauté de Communes des Vallées de Thônes.  
 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les problèmes de toiture 
constatés récemment sur le bâtiment de la Maison de la Pomme et les 
différentes visites effectuées sur les lieux. 
  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le bâtiment a été 
mis à disposition de la CCVT (Communauté de Communes des Vallées 
de Thônes) par une convention du 29 Juin 2007. 
 
Il rappelle également que ce bâtiment abrite le commerce « la petite 
Epicerie » dont le fonds de commerce et les murs appartiennent à la 

Commune de Serraval. 
Le montant estimé des travaux s’élève à 60 000 euros. Le montant 
définitif sera connu après consultation des entreprises. 
 
Des aides vont être demandées au Conseil Général au titre du FDDT 
(Fonds Départemental pour le développement des Territoires). 

 
Compte tenu de la présence de la Petite Epicerie, et de l’intérêt 
touristique évident de la Maison de la Pomme pour la Commune, 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’apporter un Fonds 
de Concours à la CCVT pour le financement des travaux. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DONNE son accord pour apporter un Fonds de Concours à la CCVT. 
- FIXE le montant de sa participation à 30% du coût Hors Taxes des 
travaux, après déduction des éventuelles subventions.   
 
 
 
 
 

 
 
DEL_02032013. 
Objet : Avenant à l'emprunt communal "Stand By" auprès du Crédit 
Agricole des Savoie.  
 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  10  
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a 
contracté un emprunt « Stand By » en 2011 auprès du Crédit Agricole 
des Savoie pour le financement de l’achat du terrain de la zone 

artisanale. 
 
L’opération n’étant pas encore totalement finalisée, Monsieur le Maire 
propose de proroger cet emprunt à compter du 1er avril 2013 dans les 
conditions suivantes : montant initial ramené à 280.000 €, pour une 

durée de 1 an, à taux variable indexé sur le T4M majoré de 2,09 l’an. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la prorogation de l’emprunt « Stand By » pour terminer les 

opérations de la zone artisanale selon les conditions ci-dessus 
(projet d’avenant ci-annexé) ; 

- PREND l’engagement, pendant toute la durée du prêt, de créer et 
de mettre en recouvrement en tant que besoin les contributions 
directes nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires 
à la réalisation de cet avenant. 

 
 
 
 
 

 
 
ANNEXEDEL_02032013. 
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DEL_02042013. 
Objet : Création du Budget Annexe Gîte Praz D’Zeures. 
 
 
Monsieur le Maire fait état à l’Assemblée présente qu’il y aurait lieu de 

créer un Budget Annexe assujetti à la TVA qui consisterait à regrouper 
toutes les opérations se rapportant au gîte et alpage de Praz D’Zeures. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE la création d’un document comptable annexe et lui donne 

comme dénomination « Gîte Praz D’Zeures » ; 
- CHARGE Monsieur le Maire de transmettre ces informations à 

Monsieur le Trésorier Payeur et aux services Fiscaux pour application 

de ces modalités. 
 
 
 
 
 

SEANCE N°2 : DEL_02012013 ; DEL_ 02022013 ; DEL_02032013 ; ANNEXEDEL_02032013 ; DEL_02042013. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 5 MARS 2013 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-
BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Bruno GUIDON Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

 

 
 

 


